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Garantie Financière 

« Un engagement par un organisme bancaire peut cependant être déjà joint » 
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Dans le cadre de l’arrêté du 26/08/2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 
financières pour les installations de production d’électricité (éoliennes), la mise en place de la garantie de 
démantèlement est à la charge de la société d’exploitation et donc potentiellement de l’acquéreur de la 
CEPE, dans l’hypothèse où ce parc ne serait pas construit pour le compte propre de RES.  
Par ailleurs, nous avons mis en place en 2015 les garanties de démantèlement pour nos parcs en exploitation 
auprès de la société d’assurance ATRADIUS.  

1- VOLET ADMINISTRATIF 

A - Capacités Techniques 

« Une liste descriptive des prestations auxquelles il fera appel et les qualifications requises pour les 
prestataires» 

o Mission foncière (application cadastrale et arpentage) par un géomètre expert
o Relevé topographique par un géomètre ou topographe
o Mission géotechnique G2 par un bureau d'étude géotechnique (1 ingénieur géotechnicien)
o Constat de l'état des routes avant et après travaux par un huissier
o Signature des actes fonciers authentiques par un notaire

« Une liste des principaux fournisseurs potentiels de produits et services impliqués et une description des 
accords de partenariat industriel ou commercial conclus ou envisagés» 
Voici une liste non exhaustive des fournisseurs qui seront consultés : 

o Lot éolienne : Vestas / Senvion / Alstom
o Lot Génie Civile : Razel / Eiffage
o Lot câblage : Eiffage / Cegelec
o Lot poste : Schneider / Areva
o Géomètre : J-L Blanchard, …
o Topo : J-L Blanchard, …
o Mission géotechnique : ERG/ Géotec
o Centrale à béton : Unibeton (Laguenne), Beton Chantiers Charente Limousin (Uzerche) …
o Carrière : CARRIÈRES LACHAUX (Saint-Pantaléon-de-Larche), … ou autre à définir la liste

des carrières de Corrèze (http://www.limousin.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/liste_carrieres_19_cle5a992f.pdf),

Les différents cahiers des charges ne sont pas définis à ce stade. 

« Une description des tâches clés de l’exploitation (maintenance et hors maintenance) notamment au 
regard du respect des obligations réglementaires» 
Une liste des tâches clés de l’exploitation est décrite dans la fiche ci-dessous et complétée par la mise en 
œuvre des prescriptions du SDIS : 

http://www.limousin.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/liste_carrieres_19_cle5a992f.pdf
http://www.limousin.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/liste_carrieres_19_cle5a992f.pdf
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« Une  liste des tâches de gestion technique qui peuvent être assurées directement par le personnel de la 
société d’exploitation ou par un prestataire externe» 
Concernant les tâches réalisées par RES : Cf fiche de la réponse précédente 
La maintenance technique de la machine est généralement réalisée par des techniciens du constructeur. 
Des entreprises locales peuvent être amenées à intervenir pour des travaux tels que déneigement, 
débroussaillement, réparations plateforme ou pistes etc... 

B - Capacités financières 

« Le pétitionnaire peut également, le cas échéant, pour appuyer sa démonstration, fournir une lettre 
d’engagement de la société mère et des documents à caractère patrimonial et comptable prouvant la 
solvabilité de ses actionnaires : le projet est porté par la société EOLE RES. Les éléments communiqués 
concernent le groupe RES et aucune lettre d'engagement n'est jointe. » 

EOLE-RES est filiale de RES comme indiqué dans le dossier, suivant la structure juridique ci-dessous : 

Afin de compléter la capacité financière d’EOLE-RES, voici les comptes sociaux de la société : 
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Comptes Sociaux de la société EOLE-RES : 
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2 - DOCUMENTS CARTOGRAPHIQUES 

« Il y a une non concordance entre l'échelle de la carte (1/80 000) et le rayon d'affichage des 6 km. L'échelle 
indiquée dans le cartouche n'est a priori pas la bonne. De plus, les limites communales de Pandrignes et 
Naves se situent dans " la largeur du trait de crayon " du rayon d'affichage. Ce point doit être affiné, pour 
déterminer si ces 2 communes doivent réglementairement être incluses dans l'enquête publique. 

Plan au 1/200 (1/500 dans le dossier) : il manque le poste de livraison » 

Complément versé en page 9  au Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) : 

Les limites communales de Pandrignes et de Naves sont effectivement toutes proches du rayon de 6 km de 
l’implantation de l’éolienne la plus proche. Nous proposons donc d’inclure ces 2 communes dans la liste des 
communes concernées par le rayon d’affichage de l’enquête publique. 
La mise à jour de la carte relative à ce point est présentée ci-après. 

Le plan des abords de la structure de livraison est également joint page suivante. 
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3 - ETUDE D’IMPACT ET DOCUMENTS ANNEXES 

3.1 Présentation du projet 

« La composition du mât (acier et/ou béton) ne semble pas définie à la date de remise du dossier. Est-ce 
toujours le cas ? Si oui, cela peut-il avoir une incidence sur les caractéristiques du projet (coût, impacts lors 
du chantier …) ? » 

Complément versé en page 14  du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) : 

C’est effectivement toujours le cas. 
Le choix ne sera fait qu’à obtention des autorisations purgées de tout recours. 
Le choix qui sera fait alors répondra aux caractéristiques du projet qui est présenté dans ce dossier. 

« Le dossier indique p.384, "qu'aucune opposition ne s'est manifestée au cours des différentes étapes du 
projet", ce qui n'est pas le cas (création d'un collectif de riverains opposés à l'implantation des éoliennes). » 

Complément versé en page 60  du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) : 

Un collectif s’est effectivement manifesté après la rédaction du dossier. 

« A quoi correspond le réservoir d'eau situé dans l'aire d'étude ? Comment est-il alimenté ? » 

Complément versé en page 32  du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) : 
Complément versé en page 8 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Etude de Dangers) :  

Ce réservoir d’eau fait office de « château d’eau » et alimente en eau potable les habitations voisines. Il est 
alimenté via l’une des canalisations intitulées « conduite d’alimentation en eau potable » représentées sur 
le même plan. 

« Plusieurs coquilles relatives à l’accès au parc sont présentes en page 11 de ce document (mention erronée 
de l’autoroute A 31, des routes départementales D 428, D 974, D 67, ainsi que du village de Longeau). » 

Complément versé en page 12  du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) :  

L’acheminement des éléments constituant du parc est envisagé depuis l’autoroute A89, puis la D1089 
jusqu’au sud de Tulle. Les convois traverseront ensuite la D1120 jusqu’au village de Laguenne, puis 
emprunteront la D978. Enfin, ils desserviront le site via une entrée sur la D26. 

3.2 Analyse de l’état initial – Analyse des effets du projet sur l’environnement 

SITES ET PAYSAGES 

« Une carte de « Zone d'Influence Visuelle » sur une aire étendue de 20 km et plus autour du projet doit 
être fournie pour confirmer et démontrer l'importance de l’inter-visibilité du projet éolien sur un territoire 
élargi. En respect à la Convention Européenne du Paysage le bureau d'étude pourra ainsi démontrer l'impact 
sur la perception au quotidien de la population, sur l'appréhension de celle-ci de son nouveau paysage.» 

Complément versé en pages 69 et 70  du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) :  

La Zone d’Influence Visuelle (ZIV) est présentée page suivante. Cette carte a été constituée sur la base 
d’éoliennes de 180 m de hauteur et en tenant compte des masses boisées (H=15m). Une éolienne est 
considérée visible si au moins 15% de la pale est visible.  A noter que la hauteur des arbres peut en réalité 
être supérieure à 15 m (les Douglas peuvent atteindre 35m en moyenne), que le bâti n’est pas pris en 
compte et que la visibilité au sein des espaces boisées est réduite. Cette carte ZIV est donc maximaliste.  

Elle met en évidence que les zones de visibilité avec le projet éolien se répartissent essentiellement suivant 
une ligne Nord-Est / Sud-Ouest. Par ailleurs, comme souligné dans l’étude patrimoniale p. 40 « Les enjeux 
sont surtout concentrés dans l’aire intermédiaire et éloignée. Au-delà, la géographie mouvementée de ce 
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territoire et le couvert végétal forestier ainsi que la trame du bocage ne permettent pas de vue lointaine 
hormis depuis les panoramas recensés ».  
Mais ce seul ZIV ne peut rendre compte de la perception au quotidien par la population. Ainsi, cette notion 
est abordée à plusieurs reprises dans le corps de l’étude Patrimoniale et paysagère, en particulier dans le 
chapitre 3. On cite, p.22 : « Ce secteur possède une reconnaissance « sociale » et « culturelle » forte et 
partagée qui conforte son statut de paysage emblématique et identitaire. Situé à proximité de Tulle, il est 
très fréquenté par la population locale. » 
Par ailleurs, la place des éléments du patrimoine architectural et paysager dans le quotidien des riverains 
est soulignée par  le bureau d’étude, de même que son évolution au fil de l’histoire (cf. en particulier p. 26 
et suivantes de l’étude patrimoniale et paysagère, ainsi que p.64). In fine, l’appréhension des modifications 
apportées dans le paysage par l’implantation du projet est notamment permise par la présentation, dans 
l’étude paysagère et patrimoniale (p.82 à 158) de 35 photomontages, à différentes saisons, couvrant les 
différents points cardinaux, et représentatifs des différents cas de figures d’inter-visibilités.  
C’est donc bien tout au long de la conception du projet que le bureau d’étude s’est attaché à prendre en 
compte la perception des paysages dans le quotidien.   

« Le bureau d’étude informe que « si seulement une partie inférieure ou égale à 15 % de la hauteur de pale 
est visible, l’éolienne n’est pas prise en compte, ce qui est très réducteur car les pales ne sont pas 
statiques.» 

Complément versé en pages 69 et 70 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) : 

Il est fait référence ici à un extrait de l’étude d’impact p. 498 présentant la méthodologie de constitution 
des cartes de Zone d’Influence Visuelle (ZIV). L’objectif de ce type de document est de donner une idée des 
zones dans lesquelles les éoliennes seront visibles. En aucun cas il ne se suffit à lui-même et doit être 
complété, notamment par des photomontages qui seuls, permettent d’appréhender le rendu réel du 
projet dans le paysage ; ce qui a été fait dans le cadre du projet. Bien évidement, sur les photomontages, 
toutes les éoliennes visibles, en totalité ou partiellement, sont simulées. Notons qu’il a été constaté sur le 
terrain, que le bout de pales des éoliennes est généralement peu perceptible dans le paysage, du fait 
justement de la rotation des pales. C’est pourquoi, le critère de 15% visible de la hauteur totale de 
l’éolienne a été pris pour la réalisation de ZIV. Enfin, notons que le ZIV ne tient pas compte ni du bâti, ni de 
certains éléments de végétation (haies, …) qui pourraient constituer des masques visuels. La carte ainsi 
produite est donc plus maximaliste que minimaliste.  
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MILIEUX AQUATIQUES ET ZONES HUMIDES 

« Il est indiqué que si l'excavation des fondations (notamment E2) donnait lieu à des remontées d'eau 
souterraines nécessitant un pompage, le porteur de projet missionnerait un hydrogéologue afin de 
déterminer les mesures à mettre en œuvre. Vu la proximité de la tourbière de transition, et le fait que des 
mesures de protection sont d'ores et déjà prévues pour le chantier, des investigations complémentaires, en 
préalable aux travaux, ne seraient-elles pas nécessaires ? » 

Complément versé en page 50 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) : 

Une étude géotechnique G2 est réalisée environ 3 mois  avant le début des travaux. 
On y fait notamment un sondage à la pelle à l'axe, entre 4 et 6 m de profondeur ce qui nous permet entre 
autre de déceler la présence éventuelle d’entrées d'eau. 

« De plus, il semblerait qu'une source soit présente sur la parcelle B112 (proche de l'éolienne E2), source 
utilisée pour l'alimentation d'au moins une habitation. Même si cette source ne bénéficie pas d'une DUP et 
d'un périmètre de protection, le dossier doit en faire mention et indiquer s'il y a des mesures spécifiques 
envisagées pour sa protection. La source et la tourbière de transition étant a priori liées, la remarque faite 
ci-dessus s'applique également à la présence de la source. Une étude hydrogéologique est donc à prévoir en 
préalable aux travaux. » 

Complément versé en page 50 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) :  

Nos échanges avec les riverains nous ont permis d’identifier 2 captages privés  sur le site étudié. Ces 
captages n’ayant pas d’existence officielle, nos investigations à leur égard ne sont pas mentionnées dans le 
dossier. Néanmoins, comme indiqué dans le rapport d’étude hydrogéologique présenté en annexe 1 de ce 
document, ces 2 captages feront l’objet de mesures spécifiques, notamment en fonction des résultats de 
l’étude G2 mentionnée dans le paragraphe précédent. 

BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS 

Description du projet 

RAS 

État initial 

« En effet, la flore précoce (mars-avril) et la flore tardive (août-septembre) n’ont pas été recensées. » 

Complément versé en page 24 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) :  

Quatre passages réservés exclusivement à la flore ont eu lieu entre le 30 mai et le 18 juillet 2013. En plus de 
cela, la flore patrimoniale a été recherchée à l’occasion d’autres visites de terrain pour la faune, 
notamment le 25 mars 2013 et le 23 août 2013. Ceci a donc permis de recueillir des informations concernant 
la flore précoce et tardive.   

« Dans l’étude, p. 40, une photo est légendée « Écuelle d’eau » : il s’agit en fait du Millepertuis des 
marais. » 
Il s’agit en effet d’une erreur de légende.  

« Concernant la faune terrestre (mammifères terrestres, amphibiens, reptiles, entomofaune : lépidoptères 
rhopalocères, odonates, orthoptères) les inventaires ont duré une journée, ce qui conduit à une sous-
évaluation des espèces. » 

Complément versé en page 24 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) :  

La méthodologie des expertises écologiques présentée en p.486 à 493 de l’étude d’impact fait état de 3 
journées de terrain consacrées à l’inventaire de la faune terrestre :  

o 25 mars 2013 : amphibiens
o 20 août 2013 : insectes
o 23 août 2013 : mammifères terrestres et reptiles
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En outre, tous les contacts inopinés effectués au cours des autres passages de prospection faunistique et 
floristique, réalisé entre mai 2013 et mai 2014 ont été pris en compte. 
Ceci a donc permis d’avoir une vision représentative de la biodiversité s’exprimant sur le site étudié.  

« Le tracé du réseau Bouygues (p.185) ne semble pas correspondre à la remarque qui est faite dans la lettre 
de la société Bouygues (volume 1). » 

L’aire d’étude rapprochée a sensiblement évoluée depuis la première sollicitation de la société Bouygues, et 
nous n’avons malheureusement pas obtenu de réponse de leur part concernant l’implantation finale du 
projet. Néanmoins l’éolienne la plus proche de ce Faisceau Hertzien, est largement en dehors de la zone de 
servitude associée. 

Impacts 
« L’alignement est perpendiculaire à l’axe de migration. La distance entre les éoliennes n'a pas été mise en 
avant dans l’étude. En effet, si les éoliennes sont suffisamment espacées, les espèces volantes ne les 
considéreront pas forcément comme un obstacle et pourront éventuellement passer entre elles. » 

Complément versé en page 57 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) :  

Notons en premier lieu qu’en périodes des migrations pré et post-nuptiales, les observations de terrain ont 
mis en évidence des mouvements migratoires peu prononcés dans l’aire d’étude ; ils s’effectuent donc sur 
un large front. Par ailleurs, comme indiqué en p.361 de l’étude d’impact, « dans des conditions normales, 
les oiseaux ont manifestement la capacité de détecter les éoliennes à distance (environ 500m) et adoptent 
un comportement d’évitement » par bifurcation, survol, traversée ou trouée.  
Concernant les distances entre les éoliennes, le maximum d’espacement a été recherché tout en respectant 
l’éloignement maximal aux habitations. Ainsi, la distance entre deux éoliennes est de l’ordre de 400 m (406 
m entre E1 et E2 et 401 m entre E2 et E3).  
Par ailleurs, il est à noter que « l’emprise » de la ligne cumulant les 3 éoliennes, correspond à un linéaire 
total de moins de 930 m. Ainsi, une emprise de moins de 1 km sur un axe de migration diffus qui s’étend sur 
plusieurs centaines de kilomètres ne constitue pas à proprement parler une barrière (ou obstacle) 
susceptible de gêner la migration.  

« L’éolienne E2 se trouve près d’une hêtraie avec des arbres à cavités dont 487 m² seront impactés. » 

Complément versé en page 56 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) :  

Pour précision, l’emprise calculée sur la hêtraie correspond à la portion de boisement à cavités potentielles. 
Les prospections de terrain réalisées par ENVOL n’ont pas identifié d’arbres à cavités dans cette portion, 
mais uniquement plus à l’ouest (cf. p. 218 du volet expertises écologiques). Eole-RES a volontairement 
décalé l’aménagement vers l’éolienne E2 plus à l’est, afin d’éviter les arbres à cavités identifiés. Ces 
derniers sont donc tous évités.  

« Elle [l’éolienne E2] est également très proche d’une tourbière de transition. La distance entre ce milieu 
et la plate-forme de l’éolienne n’est semble-t-il pas précisée (environ 10 – 20 m en se basant sur les 
différents plans). Compte-tenu de la proximité (p. 205), il ne semble pas possible d’éviter des impacts, 
même si des précautions sont envisagées durant les travaux. » 

Complément versé en page 54 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) :  

La distance entre la plateforme de l’éolienne E2 et la tourbière s’élève à 15 m. L’étude d’impact précise les 
mesures qui seront prises afin de protéger ce milieu sensible, en p. 329 à 337. En particulier, la p. 336 
présente les dispositions particulières :  

o Balisage précis des emprises en amont des travaux, y compris en amont des travaux de
défrichement,

o Dispositif de ballots de paille mis en œuvre entre la zone de travaux et ce milieu afin de prévenir
des pollutions mécaniques, notamment par les matières en suspension,

o Travaux de terrassement suspendus en cas de fortes précipitations,
o Si l’étude géotechnique G2 pré-travaux en identifiait le besoin, des mesures de réduction afin

d’éviter tout effet de drainage de la zone humide pourrait être mises en place. Le cas échéant,
l’étude géotechnique précisera les modalités exactes de mise en œuvre.
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Ainsi, les mesures qui seront mises en œuvre permettront d’assurer un impact faible sur la tourbière, tant 
sur le plan de la qualité que de la fonctionnalité de celle-ci.  

« Les arbres favorables aux chiroptères ont été identifiés, le déboisement de certains d’entre eux est prévu 
préférentiellement en automne (p. 231). Pour le reste, le début des travaux se fera hors de la période de 
reproduction des oiseaux (1er avril au 1er juillet). Compte-tenu de cette période, il est possible que des 
habitats de repos et des individus en hibernation, par exemple des amphibiens, reptiles, soient détruits. La 
période la plus favorable pour le début des travaux est de fin septembre à début novembre. Lorsque la 
coupe d’arbre a lieu pendant la période d’hibernation des Chiroptères, il est toujours nécessaire de faire 
vérifier par un écologue, avant de les couper, que les arbres ne servent pas de gîtes à des chauves-souris. 
Certaines précautions doivent alors être appliquées (ne pas élaguer l’arbre avant abattage, car les branches 
amortissent le choc, etc.). Les associations naturalistes régionales peuvent conseiller sur ce point. » 

Complément versé en page 55 et annexe n°1 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur 
l’Environnement) :  

La page 231 des expertises écologiques et pages 363 & 379 de l’étude d’impact précisent les dispositions en 
termes de période de restriction de travaux. Les engagements sont les suivants : 

o Tous les déboisements s’effectueront en période automnale
o Les travaux de génie civil seront réalisés en dehors de la période de reproduction de la faune, soit

en dehors de la période allant du 1er avril au 1er juillet. Les travaux visés sont les plus perturbants
pour le milieu : création et aménagement des pistes, terrassements excavations et aires de
grutages, mise en œuvre des fondations et finition des aires de grutages (cf. planning p.54 de
l’étude d’impact).

Suivant ces critères, et étant donné le délai nécessaire à l’ensemble des aménagements au droit du site, les 
périodes de travaux, réalistes pour le chantier de construction, peuvent être figurées ainsi :  

Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec 

Défrichement 

Génie Civil 
(post-

défrichement) 

Période autorisée 

Le respect de ces périodes permet de limiter au maximum les perturbations durant les périodes de 
nidification des oiseaux et assure la préservation de la période d’hibernation des chiroptères et de 
l’herpétofaune.  

« Le dossier ne précise pas si l’implantation des éoliennes par rapport aux boisements permet de respecter 
la distance de 50 m minimum entre la canopée et l’extrémité des pales, mais il semble que ce ne soit pas le 
cas. Il s'agit pourtant une condition importante pour limiter les impacts sur les chiroptères. » 

Complément versé en page 55 et annexe n°2 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur 
l’Environnement) :  

Le projet s’implantant dans un contexte d’exploitation sylvicole, la distance entre le bas de pale et la 
canopée est variable au fil des années (fonction du rythme coupe sylvicole / croissance des arbres), et 
dépendante :  

o de la distance entre le mât de l’éolienne et le premier arbre ;
o de l’âge, donc de la hauteur, des arbres.

L’exploitant forestier indique qu’il exploite ses arbres lorsqu’ils ont atteint une hauteur maximale moyenne 
de 35 m.  
Par ailleurs, les arbres seront présents jusqu’en bordure de la plateforme de chaque éolienne. Du fait de la 
géométrie de cette dernière, la distance entre l’éolienne et le premier arbre varie, en moyenne, entre 20 et 
60 m environ.  
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Ainsi, afin de donner des ordres de grandeur de distances pales / canopée, des hypothèses de calcul ont été 
prises (cf. ci-dessous), de manière à tenir compte de l’âge des arbres et de leur situation vis-à-vis de la 
géométrie de la plateforme (cf. encadré ci-dessous).  

Les hypothèses prises sont les 
suivantes : 

Distance mât / lisière (A) : 20 m ; 60 m 
Hauteur d’arbres (C) = 1 m ; 15 m ; 35 m 
Dimension de la pale (D) = 61 m 
Hauteur du mât =  119 m 
Hauteur totale de l’éolienne (B) = 180 m 

NB : les calculs sont basés sur le 
théorème de Pythagore avec A² + (B-C)² = 
(E+ D)²  

(A)Distance 
mat lisière 

(E) Distance min à 
la canopée 

(F) Distance à la canopée 
(pale verticale) 

(G) Distance à la canopée 
(pale horizontale) 

Valeurs pour Hauteur d’arbres (C)= 1 m 

20 59 60 125 

60 71 83 118 

Valeurs pour Hauteur d’arbres (C) = 15 m 

20 45 47 115 

60 59 74 104 

Valeurs pour Hauteur d’arbres (C) = 35 m 

20 25 30 93 

60 42 64 84 

En fonction de l’âge des boisements exploités pour la sylviculture et de la position au regard de la 
plateforme, la distance bout de pale / canopée pourra varier, en moyenne, entre 25 m (cas le plus 
défavorable) et plus de 70 m.  

Ainsi, étant donné que la distance de 50m n’est pas systématiquement respectée, nous nous imposons l’arrêt 
des éoliennes selon les conditions suivantes (cf. p.374 de l’étude d’impact) :  

- Entre mi-avril et mi-septembre 
- Pendant les 4 premières heures après le coucher du soleil,  
- Par vent inférieur à 5,5 m/s,  
- Par température supérieure à 10°C (sous réserve de faisabilité technique) 

(A) 

(G) 

(E) 
(F) 

(C) 

(D) (B) 
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Cette mesure permet de réduire très fortement le risque d’impact sur les chiroptères. L’impact résiduel est 
ainsi évalué à un niveau non significatif.  

Notons par ailleurs que le projet éolien a également été conçu de manière à limiter au maximum l’impact 
sur l’exploitation forestière, activité économique prégnante dans la région. La zone défrichée autour des 
éoliennes tient ainsi compte des contraintes techniques de fonctionnement des éoliennes, des préconisations 
du SDIS (débroussaillement) et du maintien de l’exploitation sylvicole au sein du massif du Puy de l’Aguille.  

« De nombreux oiseaux vivent sur le site, dont le Milan royal, qui est observé toute l’année (10 individus en 
vol pendant la période de reproduction). La diversité des Chiroptères est importante : 20 espèces sur les 26 
que compte le Limousin. Le Milan royal et certaines espèces de Chiroptères sont sensibles aux éoliennes, le 
risque de mortalité n’est pas négligeable. » 

Complément versé en page 57 et annexe n°4 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur 
l’Environnement) :  

Concernant le Milan royal, s’il est observé sur le site au cours de chaque phase biologique (migrations, 
reproduction, hivernage), il n’est néanmoins pas nicheur au sein de l’aire d’étude (cf. p. 66 de l’expertise 
écologique). L’expertise écologique précise bien (p.67) : « Le rapace a été observé à dix reprises au sein de 
l’aire d’étude en période de reproduction. De plus le Milan royal est nicheur dans la vallée du Doustre 
située à 8,5 km au sud est de l’aire d’implantation du projet. Bien qu’il s’agisse d’un nombre 
d’observations notables, nous notons la ponctualité des contacts puisque l’espèce n’a été aperçue qu’au 
cours d’une visite en période de nidification. »  

Au sujet du risque de mortalité sur le Milan royal, il est prévu une réduction significative de l’attractivité des 
surfaces d’emprise des éoliennes en assurant leur mise à nu (cf. p366 de l’étude d’impact). « De cette 
façon, ces territoires seront moins favorables à la venue des micro-mammifères et par conséquent aux 
activités de chasse du Milan royal à proximité immédiate des aérogénérateurs. Dès lors, l’espace dédié aux 
machines sera intégralement empierré et bénéficiera d’un entretien mécanique régulier afin de maintenir 
un sol nu aux pieds des machines et des plateformes associées. » L’impact résiduel sur le Milan royal a ainsi 
été estimé à faible.  

Concernant le risque de mortalité sur les chiroptères sensibles aux éoliennes, plusieurs mesures seront mises 
en œuvre (cf. p.236 de l’expertise écologique) :  

- Choix de grandes machines, présentant une distance sol – bas de pales d’au moins 50 m. 
- Suppression de l’éclairage automatique des portes d’accès aux éoliennes. 
- Maintien d’un sol nu (donc non entomogène) au niveau des plateformes des éoliennes. 
- Bridage des éoliennes selon les modalités présentées précédemment. 

L’ensemble de ces mesures permettent de réduire très fortement le risque d’impact sur les chiroptères. 
L’impact résiduel sur ce groupe est ainsi évalué à un niveau non significatif.  
Pour exemple, les suivis chiroptères réalisés sur le parc éolien de Castelnau-Pégayrols ont mis en évidence 
en 2011 l’efficacité de ces mesures sur la réduction de la mortalité chiroptérologique (Y. Beucher, V. Kelm, 
F. Albespy, M. Geyelin, D. Pick, L. Nazon, 2011). En effet, il a été observé une réduction massive de la 
mortalité (-98%) en 2010, 2011 par rapport à 2009.  
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Mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

« Une mesure de réduction concerne le choix d’une période pour le début des travaux. Elle tient compte de 
la période de reproduction des oiseaux du 1er avril au 1er juillet : les travaux ne commenceront pas 
pendant cette période. Cette prise en compte est toutefois insuffisante, car il est préférable de ne pas 
faire de travaux pendant la période de nidification des oiseaux. Le reste de la faune n’est pas pris en 
considération (reptiles, amphibiens, chiroptères suivant secteur), alors que leur site d’hibernation peut 
être impacté. Le dossier ne permet donc pas d’évaluer totalement l’intérêt de cette mesure en matière 
d’évitement d’impact. » 

Complément versé en page 55 et annexe n°1 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur 
l’Environnement) :  

Comme précisé précédemment, les périodes de restriction de travaux proposées permettent de limiter très 
fortement les impacts sur la faune en période de travaux, en prévoyant les travaux les plus lourds (génie 
civil) en dehors de la période allant du 1er avril au 1er  juillet et en plaçant les défrichements entre mi 
septembre et mi novembre. 
Cette mesure de restriction de période de travaux est valable pour l’ensemble de la faune (y compris 
reptiles, amphibiens, chiroptères) et permet de réduire les effets du projet à un niveau non significatif, 
comme présenté en tableau de synthèse p. 379 de l’étude d’impact.  
Par ailleurs, les risques évoqués concernant les reptiles et les amphibiens durant la phase d’hibernation sont 
négligeables par le fait que les zones faisant l’objet de travaux de génie civil, auront été déboisées durant 
l’automne, devenant ainsi peu propices à l’accueil de ces espèces pour l’hibernation. 

« Une mesure prévoit un entretien mécanique des plates-formes afin de maintenir le sol nu : il serait 
nécessaire de préciser la ou les période(s) de l’année prévue(s), la méthode utilisée et les précautions 
éventuelles qui seront prises (par exemple, pour laisser aux animaux la possibilité de fuir…). » 

Complément versé en pages 55 et 57 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) : 

En préalable, il est important de rappeler que les plateformes des éoliennes seront engravées, permettant 
notamment de limiter la repousse de la végétation à cet endroit. Ceci les rendra non attractifs aux insectes, 
amphibiens et oiseaux. Afin de maintenir ce caractère non attractif pour la faune, il est effectivement prévu 
un entretien des plateformes. Cet entretien sera adapté à la vitesse de la repousse de la végétation (très 
certainement très limitée au vu du concassé rocheux) ; il est donc délicat de prévoir dès à présent les 
modalités d’intervention, notamment les fréquences de passages. La fréquence et les techniques employées 
seront adaptées au type et à la vitesse de repousse de la végétation. Dans tous les cas, l’absence d’usage de 
produits phytosanitaires est garantie.  
Les interventions d’entretien des plateformes seront ainsi peu perturbantes pour la faune, d’autant plus 
qu’elles prendront place en contexte d’exploitation sylvicole, où les milieux sont régulièrement perturbés 
par les lourds travaux forestiers.  

« Il est prévu de revégétaliser les talus : les essences envisagées ne sont pas listées. Les espèces locales 
seront à privilégier. Cependant, le sol contient suffisamment de graines pour que l’enherbement se fasse 
spontanément. » 

Complément versé en page 54 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) :  

La nature de la revégétalisation (naturelle ou ensemencement) n’a en effet pas été précisée dans le 
document (cf. p. 378 de l’étude d’impact). Néanmoins, considérant que le sol contient suffisamment de 
graines pour que l’enherbement se fasse spontanément (comme souligné par le service instructeur), la 
revégétalisation naturelle sera privilégiée. Une attention particulière sera portée à la colonisation 
potentielle des zones remaniées par les espèces invasives (Renouée du Japon par exemple). Ainsi, dans le 
cadre du suivi du parc, s’il était observé une colonisation par une espèce invasive, celle-ci sera détruite. 
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« Une mesure envisage le bridage des machines pendant les périodes favorables au passage des chauves-
souris, pendant 4 h après le coucher soleil (mais pas pendant les 2-3 h avant le lever du soleil), lorsque la 
vitesse du vent est inférieure à 5,5 m/s entre mi-avril et mi-septembre et la température supérieure à 10 
°C. » 

Complément versé en page 55 et annexe n°3 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur 
l’Environnement) :  

Le bridage proposé les 4 premières heures de la nuit se base sur l’analyse des données d’enregistrement en 
continu d’avril à octobre, réalisée par Envol Environnement.  
Les résultats obtenus sont présentés ci-dessous par période d’activité des chiroptères.  

Graphique de la répartition horaire de l'activité chiroptérologique enregistrée au cours de la phase des 
transits printaniers (entre le 05 avril et le 19 mai 2014) 

En période des transits printaniers, l'activité chiroptérologique est la plus soutenue dans les premières 
heures suivant le coucher du soleil (entre 19h00 et 20h30 principalement). En dehors de cette période, 
l'activité chiroptérologique demeure très inférieure et se trouve quasi-nulle dans la seconde partie de la nuit 
(de 23h00 environ jusqu'à l'aube). L'activité chiroptérologique à 28 mètres est très faible tout au long de la 
nuit tandis que seuls quelques contacts ont été enregistrés à 90 mètres dans les premiers moments suivant le 
coucher du soleil et juste avant l'aube. 
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Graphique de la répartition horaire de l'activité chiroptérologique au cours de la phase de mise-bas et 
de dispersion des jeunes (entre le 20 mai et le 09 septembre 2014) 

En période estivale, l'activité chiroptérologique à faible hauteur dans les espaces ouverts est clairement plus 
soutenue dans les premiers instants suivant le coucher du soleil. Ensuite, l'activité décroit jusqu'à l'apparition 
d'un pic d'activité de moyenne intensité vers 03h30 du matin. A environ 28 mètres de hauteur, l'activité 
chiroptérologique demeure plus homogène tout au long de la nuit mais demeure globalement inférieure à 
celle enregistrée à 5 mètres de hauteur. Par ailleurs, elle chute fortement à partir de 2h37. Enfin, notons 
que sur près de quatre mois d'enregistrement en période estivale, aucun contact de chiroptère n'a été 
enregistré par le microphone placé le plus haut (90 mètres).  
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Graphique de la répartition horaire de l'activité chiroptérologique enregistrée au cours de la phase des 
transits automnaux (entre le 10 septembre et le 10 octobre 2014) 

En phase des transits automnaux, aucun contact de chiroptères n'a été enregistré par le microphone placé à 
28 mètres de hauteur et par le microphone placé à 90 mètres de hauteur. Seuls des contacts ont été 
enregistrés par le micro bas (5 mètres de hauteur). Les enregistrements de celui-ci mettent en évidence une 
activité chiroptérologique nettement plus soutenue dans les premiers moments suivant le coucher du soleil. 
Ensuite, l'activité chiroptérologique décroît très significativement et demeure très faible le reste de la nuit. 

Au vu de ces résultats, on constate que les pics majeurs d’activité, localisés en début de nuit, seront 
couverts par le bridage des éoliennes les 4 premières heures de la nuit.  
Rappelons que les suivis mortalité permettront de contrôler la mortalité effective occasionnée par le parc, 
et d’ajuster si nécessaire, les mesures de bridage.  

« Par contre, il n’est pas prévu de mesure de régulation en fonction des alertes migratoires pour les 
oiseaux. Une telle mesure apparaît pourtant comme essentielle pour réduire les risques de mortalité de ces 
espèces. Le porteur de projet devra justifier l’absence de sa mise en œuvre. » 

Complément versé en page 57 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur l’Environnement) : 

Au vu des constats effectués in situ au sujet des migrations (cf. développement plus haut), il n’est en effet 
pas apparu nécessaire de mettre en œuvre une mesure supplémentaire de bridage des éoliennes. Cela est 
justifié par les faits suivants :  

- Les migrations s’effectuent sur un large front et de manière peu prononcée. Aucun couloir de 
concentration des flux particulier n’a été observé au sein du site. 

- L’emprise de la ligne d’éolienne est faible : moins de 1 km (930 m) sur un axe de migration diffus 
qui s’étend sur plusieurs centaines de kilomètres. Cela ne constitue donc pas à proprement parler 
une barrière (ou obstacle) susceptible de gêner la migration. 

- dans des conditions normales, les oiseaux ont manifestement la capacité de détecter les éoliennes 
à distance (environ 500m) et adoptent un comportement d’évitement par bifurcation, survol, 
traversée ou trouée. A noter qu’un espace de plus de 400 m est ménagé entre chaque éolienne. 
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Au regard de ces considérations, l’impact résiduel sur le risque de mortalité pour les espèces migratrices 
notamment, a été évalué à faible (cf. p. 367 de l’étude d’impact). La mise en œuvre de mesures de bridage 
diurne pour cette thématique n’apparait ainsi pas nécessaire.  

« Dans l’étude d’impact p.359, il est question de « servitudes de chantier replantées » : quel type de 
plantations est envisagé ? » 

Le propriétaire exploitant des terrains envisage de replanter les mêmes essences que celles en place 
actuellement. 

« Le suivi environnemental ne concerne pas que la mortalité de l'avifaune et des chiroptères. Le guide pour 
la réalisation de ce suivi validé le 23 novembre 2015 rappelle en effet que le suivi environnemental inclut 
le suivi de l’évolution des habitats naturels, le suivi de l’activité de l’avifaune, le suivi de l’activité des 
chiroptères et le suivi de mortalité de l’avifaune et des chiroptères. A titre d’illustration, le suivi 
environnemental pourrait prendre en compte les habitats naturels et la flore (la zone humide près de E2 
pourrait être concernée). 
Ainsi, il conviendrait que le dossier précise les mesures prévues pour le suivi environnemental en 
démontrant a minima le respect des dispositions décrites dans le guide précité. » 

Complément versé en page 57 et annexe n°5 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur 
l’Environnement) :  

Le protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres approuvé par le MEDD en novembre 2015 
et publié en décembre 2015, est postérieur à la date de dépôt de la demande d’autorisation d’exploiter du 
projet éolien de Puy de l’Aiguille (déposé le 21 septembre 2015).  
Néanmoins, nous observons que le protocole que nous proposons dans l'Etude d'Impact Environnementale 
(p.367 pour l'Avifaune et p.375 pour les Chiroptères) répond globalement aux exigences du protocole 
national mentionné ci-dessus.  

 Comparatif du Suivi comportemental :

Indice de 
vulnérabilité 

associé à 
l'espèce la 

plus sensible 

Impact 
résiduel 
associé à 

l'espèce la 
plus sensible 

Protocole National 
Protocole RES pour le 

projet du Puy de 
l'Aiguille 

Oiseaux 
nicheurs 

4 
(Milan Royal) 

Faible ou non 
significatif 

(Milan Royal) 

Suivi de la population de 
nicheurs dans une zone 
déterminée par l’étude 
d’impact en fonction du rayon 
d’actions des espèces. 
-> 4 passages entre avril et 
juillet 

5 passages en Mars-
Avril (migrations 

prénuptiales) 
5 passages de Mai à 
Juillet (Nicheurs) 

5 passages d'Aout à 
Octobre (migrations 

postnuptiales) 
2 passages en 

Décembre-Janvier 
(hivernants) 

Oiseaux 
migrateurs 

4 
(Milan Royal) 

Faible ou non 
significatif 

(Milan Royal) 

Suivi de la migration et du 
comportement face au parc 
-> 3 passages pour chaque 
phase de migration 

Oiseaux 
hivernants 

4 
(Milan Royal) 

Faible ou non 
significatif 

(Milan Royal) 

Suivi de l’importance des 
effectifs et du comportement 
a proximité du parc 
-> 3 passages en 
décembre/janvier 

Chiroptères 

3.5 
(Noctule 

Commune et 
Pipistrelle de 

Nathusius) 

Faible ou non 
significatif 
(Noctule 

Commune et 
Pipistrelle de 

Nathusius) 

Transit et reproduction : La 
pression d’observation sera de 
9 sorties par an réparties sur 
les trois saisons 
d’observation 
(printemps, été, automne). 
La répartition se fait en 
fonction des enjeux détectés 
dans l’étude d’impact. 

2 passages en Avril-
Mai (transit de 
printemps) 
3 passages en Juin-
Juillet (Espèces 
résidentes) 
3 passages d'Aout à 
Octobre (transits 
automnaux) 
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En synthèse, le suivi comportemental de l'avifaune proposé est conforme au protocole national moyennant 
un ajustement de la répartition des sorties. Concernant le suivi comportemental des chiroptères, un passage 
supplémentaire sera alloué au transit printanier dans le but de se conformer au protocole national. 
 

 Comparatif du suivi mortalité : 
 

 Indice de 
vulnérabilité 

associé à 
l'espèce la 

plus sensible 

Impact 
résiduel 
associé à 

l'espèce la 
plus sensible 

Protocole National 
Protocole RES pour le 

projet du Puy de 
l'Aiguille 

Avifaune 
4 

(Milan Royal) 

Faible ou non 
significatif 

(Milan Royal) 
 

Contrôles opportunistes 
(série de 4 passages par 
éolienne par an à 3 jours 
d’intervalle en avril, mai, 
juin, aout ou septembre) ou 
suivi indirect de la mortalité 

Nous proposons 30 
passages répartis 
entre : 

 les transits 
printaniers 
(avril mai),  

 la période de 
mise‐bas 
(juin‐juillet) 

 les transits 
automnaux 
(août‐octobre) 

2 passages hivernaux 
dédiés exclusivement à 
l’avifaune 

Chiroptères 

3.5 
(Noctule 

Commune et 
Pipistrelle de 

Nathusius) 

Faible ou non 
significatif 
(Noctule 

Commune et 
Pipistrelle de 

Nathusius) 

Contrôles opportunistes 
(série de 4 passages par 
éolienne par an à 3 jours 
d’intervalle en avril, mai, 
juin, aout ou septembre) ou 
suivi indirect de la mortalité 

 
Comme précisé en page 376 de l'étude d'impact environnemental, nous proposons de mettre en œuvre un 
suivi direct de la mortalité à raison de 30 passages, comme recommandé par la SFEPM (Société Française 
pour l’Étude et la Protection des Mammifères), à savoir par séries de passages rapprochés pour minimiser le 
biais de prédation (maximum de 3 jours). Notre protocole est ainsi plus complet que le protocole national. 
 
Enfin, comme préconisé par le protocole national, nous proposons de mettre en œuvre les suivis 
comportementaux et de mortalité, une fois au cours des 3 premières années d'exploitation du parc, puis tous 
les 10 ans. 
 
Par ailleurs, nous nous engageons à adapter notre protocole, afin qu'il soit conforme au protocole national 
qui sera en vigueur au moment de l’exploitation, comme indiqué p. 238 de l’expertise écologique : « [en 
l’absence d’un protocole national validé] La définition du protocole de suivi est donc laissée à 
l’appréciation de l’exploitant. Le suivi proposé dans cette étude pourra néanmoins être adapté en fonction 
des préconisations qui seront formulées dans le protocole national, une fois celui-ci validé et publié. »  
 
Le protocole de décembre 2015 prévoit notamment le suivi des habitats naturels : « Dans le cas où des 
espèces floristiques et/ou des habitats naturels patrimoniaux auraient été mis en évidence au cours des 
inventaires de l’étude d’impact du projet éolien (par exemple une station d’orchidées protégées ou un 
habitat d’intérêt communautaire situé au niveau de la zone d’implantation des éoliennes), le suivi des 
habitats naturels pourra également servir à vérifier leur présence / absence ainsi que leur état de 
conservation. » Ce type de suivi est effectivement justifié du fait de la proximité de l’éolienne E2 à la 
tourbière de transition correspondant à un habitat d’intérêt communautaire. La mise en place 
d’observations spécifiques sur cet habitat humide permettra de suivre son évolution et de veiller à ce que le 
parc éolien ne l’impacte pas. 
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IMPACT SANITAIRE 

Complément versé en page 65 et annexe n°6 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur 
l’Environnement) :  

Zone à étudier 

Le choix des points de contrôle (nombre et localisation) n’est pas suffisamment argumenté. 
Seules les zones habitées apparaissent sur la carte, alors qu’il faut également faire apparaitre les zones 
habitables définies par un plan d’urbanisme. 

Le choix des points de calcul a été précisément effectué en prenant en compte l’ensemble des ZER incluses 
dans le périmètre d’étude acoustique. 

Dans l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité, le terme ZER (Zones à 
Emergence Réglementée) renvoie aux zones habitées ou occupées par des tiers et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), ainsi qu’aux zones constructibles définies par des 
documents d'urbanisme. 

L’aire d’étude du projet éolien Puy de l’Aiguille est située sur les communes de Gimel-les-Cascades, Saint-
Martial-de-Gimel et Saint-Priest-de-Gimel. Les deux communes de Gimel-les-Cascades et Saint-Martial-de-
Gimel sont soumises au RNU où seules sont autorisées, en dehors des parties actuellement urbanisées, 
l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension des constructions existantes. Par 
conséquent, toutes les constructions existantes sur ces communes, habitées ou non, ont été prises en 
compte dans notre étude acoustique. 

Selon le PLU de Saint-Priest-de-Gimel, les zones les plus proches des éoliennes sont les Zones A, AC1, N, N2, 
Np.  

 Dans les secteurs N, sont autorisés la réhabilitation, la rénovation, l’aménagement, l’extension
mesurée des bâtiments existants, la construction de bâtiments annexes et le changement de
destination dans la mesure où les qualités urbaines, architecturales et paysagères sont respectées

 Dans les secteurs N2, sont autorisés la réhabilitation, la rénovation, l’aménagement et le
changement de destination des constructions existantes sous réserve que les qualités urbaines,
architecturales et paysagères soient respectées, ainsi que l’extension des constructions existantes et
la construction d’annexes bâties à condition d’être mesurées.

 Dans les secteurs Np, sont autorisés uniquement la réhabilitation, l’aménagement et les annexes des
constructions existantes.

 Dans les secteurs A, toute occupation et utilisation des sols doit être destinée aux constructions et
installations nécessaires à l’activité agricole et aux services publics ou d’intérêt collectif.

La construction dans ces zones est donc limitée. Les points de calcul ont été positionnés au niveau des 
habitations existantes et prennent donc bien en compte toutes les ZER définies par le PLU de Saint-Priest-
de-Gimel. La Figure ci-après présente le périmètre d’étude de 2 km autour des éoliennes du projet, les ZER 
répertoriées et les ZER retenues pour l’étude d’impact présentée dans ce rapport. 
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Caractéristiques des éoliennes 

« La modélisation a été faite avec des éoliennes Alstom ECO 122/2700 (puissance 2,7MW), alors que le 
dossier parle uniquement d’éolienne de 3MW, sans définir le constructeur. Etant donné le fait que le bruit 
d’une éolienne dépend en partie de sa puissance, que faut-il en conclure ? 
De plus, il est fait rapidement mention des possibilités de fonctionnement en mode bridé, mais le tableau 
présenté fait encore une fois référence aux Alstom ECO 122/2700. » 

Le bruit d’une éolienne dépend de l’ensemble de ses caractéristiques techniques. L’étude acoustique a été 

réalisée en prenant comme référence l’éolienne Alstom ECO 122/2700. Les caractéristiques acoustiques de 

cette machine sont représentatives de celles d’une éolienne de la gamme 3.0MW.   
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Comme indiqué dans le rapport, le modèle d’éolienne retenu après consultation des constructeurs pourra 

présenter des caractéristiques géométriques ou électriques différentes de celui présenté dans ce rapport, 

sans que cela ne constitue un changement notable de l’installation au sens du Code de l’Environnement. En 

effet, avant la construction du parc, RES choisira le modèle d’éolienne disponible sur le marché, respectant 

le gabarit des autorisations, et le plus adapté au site (courbes de production et données acoustiques, 

possibilité éventuelle de bridage) et veillera à ce que ses niveaux d’émission sonore respectent les critères 

acoustiques réglementaires définis dans l’arrêté du 26 août 2011. RES peut s’engager à fournir le rapport 

d’impact acoustique réalisé par un tiers indépendant avec le modèle d’éolienne retenu avant la mise en 

service du parc. 
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Mesures de bruit résiduel 

« Les mesures de bruit ont été faites sur une période de 15 jours, ce qui permet d’obtenir un certain 
nombre de classes de vitesses de vent, mais durant la seule période estivale (donc avec le bruit de la 
végétation compris dans le bruit résiduel), et avec des directions de vent qui ne sont pas représentatives 
(vents de ENE et NO, au lieu de vent dominants ENE, SSE et sous dominant Ouest). Contrairement à ce qui 
est écrit, les vents dominant ne sont pas NNE mais ENE. » 

Concernant la représentativité des mesures, les directions de vent relevées sur site pendant la campagne 

acoustique (Nord Est et Nord Ouest) couvrent environ 50% du temps de fonctionnement des machines sur 

l’année. La composante ENE (centrée sur 60°) est très bien représentée. Il n’est pas indispensable pour 

l’étude acoustique en phase prévisionnelle de couvrir toutes les directions tant qu’il n’existe pas de source 

particulière de bruit dans la direction sud est. En effet, sans source de bruit particulière dans ce secteur de 

direction SE, les niveaux de bruit peuvent être considérés équivalents à ceux mesurés dans les autres 

directions. C’est le cas pour les points où les mesures ont été réalisées : aucune source particulière de bruit 

n’est relevée dans une direction particulière ; les environnements sonores sont jugés similaires dans toutes 

les directions (pas de présence de grands axes routiers ou infrastructures particulières). L’analyse des 

mesures dans les directions NO et NE n’a pas montré d’impact directionnel entre les niveaux de bruit relevés 

pour le NO et NE. Les mesures analysées constituent bien une classe homogène : il n’est pas observé de 

différence significative entre les directions de vent mesurées. 

Réaliser des mesures en période estivale peut être critiquable dans les cas où des bruits trop fréquents et 

trop bruyants (comme le bruit des insectes) viendraient perturber l’ensemble des mesures. Sur cette 

campagne, l’analyse fine a permis de filtrer les périodes où ces bruits étaient présents, cela ne remet pas en 

cause la fiabilité des résultats. Concernant la présence de feuilles dans les arbres, c’est une situation qui 

apparaît pendant une bonne partie de l’année et pas seulement limitée à l’été. En outre, sur ce secteur les 

boisements sont en partie constitués de résineux. Les mesures obtenues et les filtres appliqués sont 

présentés ci-dessous. 

« Pourquoi le bruit résiduel est il plus élevé au point C en période nocturne qu’en période diurne, les 
extrapolations au point D pour des vitesses de vents de 7 à 10m/s sont-elles fiables (sachant que les 
mesures vont de 3 à 6m/s) ? » 

Le bruit résiduel est plus élevé au point C en période nocturne qu'en période diurne. Durant la campagne, il 

a été mesuré davantage de points aux vitesses de vent fortes la nuit que le jour. Les niveaux de bruit le jour 

ont été extrapolés pour les vents plus forts. Ils présentent ici une évolution classique. La période nocturne 

est généralement la plus contraignante car le critère réglementaire d’émergence est plus sévère la nuit 

(émergence max = 3dB contre 5dB le jour). Il est donc rassurant d’avoir une bonne représentativité des 

mesures sur cette période nocturne. 

Concernant le point D, comme indiqué dans le rapport, l’extrapolation des mesures est aussi tolérée dans le 

cadre d’une phase prévisionnelle, où l’on dispose d’un nombre conséquent de données pour évaluer la 
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tendance sur les classes de vent éventuellement manquantes. Le sonomètre à ce point a été vandalisé : la 

disponibilité des mesures est donc inférieure à celle des autres points, mais suffisante pour dégager la 

tendance de la courbe de bruit résiduel, menant à l’extrapolation réalisée. L’évolution du bruit résiduel 

ainsi modélisée à ce point est cohérente avec les évolutions des niveaux résiduels aux autres points. 

La méthode employée pour obtenir les niveaux sonores résiduels est explicitée dans la norme NFS 31-114 : il 

s’agit d’une analyse statistique basée sur la médiane. Pour chaque gamme de vitesse de vent (classe de 

1 m/s) à 10 m de haut, le niveau sonore retenu est la médiane des mesures LA50. Cette méthode s’applique 

lorsque la gamme de vitesse de vent étudiée inclut au moins 10 données. Dans le cas contraire, on 

extrapolera les niveaux sonores résiduels disponibles. C’est la norme NFS 31-114 qui sera appliquée par la 

suite lors des contrôles acoustiques éventuels du parc. La méthode utilisée dans cette étude est donc 

cohérente avec ce qui sera mis en place lors des contrôles. 

Les nuages de points utilisés dans l’analyse ainsi que les médianes calculées sont présentés dans les 

graphiques ci-dessous. Les points filtrés sont également présentés : il s’agit des points mesurés en périodes 

de pluie ou de transition (chorus matinaux ou en soirée) qui ne sont pas représentatives du jour ou de la nuit 

dans son ensemble. 
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Evolution du niveau sonore résiduel en fonction de la vitesse du vent sur site, pour l’habitation A – Vieillascaux 

Evolution du bruit résiduel diurne avec le vent sur site 

Evolution du bruit résiduel nocturne avec le vent sur site 
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Evolution du niveau sonore résiduel en fonction de la vitesse du vent sur site, pour l’habitation B – Cireygeade 

Evolution du bruit résiduel diurne avec le vent sur site 

Evolution du bruit résiduel nocturne avec le vent sur site 
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Evolution du niveau sonore résiduel en fonction de la vitesse du vent sur site, pour l’habitation C-La Grullie 

Evolution du bruit résiduel diurne avec le vent sur site 

Evolution du bruit résiduel nocturne avec le vent sur site 
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Evolution du niveau sonore résiduel en fonction de la vitesse du vent sur site, pour l’habitation D - La Vicairie 

Evolution du bruit résiduel diurne avec le vent sur site 

Evolution du bruit résiduel nocturne avec le vent sur site 
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Simulation  

« La simulation se base sur 4 points de mesure pour en modéliser 8. L’étude n’argumente pas suffisamment 
sur le fait que l’environnement sonore de ces différents points est semblable (ce qui est la condition 
préliminaire pour toute extrapolation). » 

 

Les mesures ont été réalisées au niveau des 4 ZER potentiellement les plus impactées par le projet, les 4 

autres points de calculs sont présentés dans un souci de vérification de l’impact du projet dans toutes les 

directions. 

 

Les 4 points de mesures suffisent ici à représenter les 8 points de calcul utilisés : 

 Les points H3 – Grullie et H5 – La Bastide sont tous deux représentatifs de maisons isolées, entourées 

de boisements. C’est pourquoi les mesures faites à Grullie ont été utilisées pour La Bastide. 

 Le sonomètre C – La Grullie est utilisé pour le point de calcul H4 – Les Quatre Routes. Les mesures 

des sonomètres B et C sont similaires. L’utilisation des données du point de mesure B – Cireygeade 

(dont l’environnement sonore peut paraître plus proche avec la proximité à la D978) pour 

représenter H4 n’engendre pas de différence significative sur l’analyse de l’impact acoustique du 

parc. L’analyse est donc cohérente en utilisant le sonomètre C – La Grullie pour H4. 

 Les points H6 – Vicairie et H7 – Moulin de Saint Priest sont situés tous les deux dans un hameau 

agricole proche d’une habitation, au bord de la départementale D26. Les environnements sonores 

sont considérés équivalents et les mesures faites à La Vicaire ont été utilisées pour le Moulin de 

Saint Priest. 

 Le sonomètre A – Vieillascaux est le point de mesures le plus proche du point de calcul H8. Du fait de 

la proximité et de l’environnement jugé similaire, les mesures au point A sont représentatives et 

peuvent être utilisées pour l’analyse à la ZER H8. . L’analyse est donc cohérente en utilisant le 

sonomètre A pour H8. 

 

« Les simulations sont faites sans indiquer quelle direction du vent est retenue. La carte Périmètre de 
mesure du bruit doit être légendée : Faut-il comprendre que, quelles que soient la direction et la force du 
vent, les isophones de bruit ambiant sont ceux dessinés ? » 

 

Comme expliqué dans le rapport acoustique, les simulations des émissions sonores du parc éolien sont 

réalisées en considérant que les habitations se situent toujours sous le vent de toutes les éoliennes du parc, 

comme si le vent venait de toutes les directions en même temps. Etant donné qu’une habitation ne sera 

jamais sous le vent de toutes les éoliennes en même temps, les niveaux sonores prévus à l’emplacement des 

habitations étudiées sont surestimés. Ce choix de calcul est donc conservateur.  

Les isophones sont calculées à partir d’un bruit résiduel forfaitaire de 55 dB(A) conservateur quelle que soit 

la vitesse du vent sur site, et en considérant que les éoliennes fonctionnent en mode nominal (i.e. émettant 

un bruit maximum). Pour le calcul, on choisit la vitesse (ici 7 m/s à 10m de haut) qui correspond à l’atteinte 

de la puissance nominale (production maximale) de la machine. Au-delà de cette vitesse, la puissance 

sonore émise par l’éolienne stagne sur ce même niveau maximum. En-dessous de cette vitesse, les émissions 

sonores sont moins importantes. 
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Les isophones représentées sont donc conservatrices et valables quelles que soient la direction et la force du 

vent. 

 

Mesures de réduction  

« L’étude concluant à l’absence d’émergence non réglementaire, aucune mesure de bridage n’est 
envisagée. Les caractéristiques de bridage de la machine n’étant pas fournies, il n’est de toute façon pas 
possible de se rendre compte de l’intérêt d’une telle mesure. » 

 

Il est indiqué dans le rapport acoustique que le fonctionnement du parc éolien a été défini et adapté en 

périodes diurnes (7h00-22h00) et nocturnes (22h00-7h00) pour le respect du critère d’émergence. A titre 

indicatif, les valeurs de bruit des éoliennes et de bruit ambiant résultant avant adaptation du 

fonctionnement des machines sont données ci-dessous. 
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Bruit résiduel, prévision du bruit des éoliennes, bruit ambiant et émergence résultante pour les périodes diurnes (07h00–22h00) avant adaptation 
du fonctionnement des machines pour le respect du critère d’émergence 

 

 

 
Bruit résiduel, prévision du bruit des éoliennes, bruit ambiant et émergence résultante pour les périodes nocturnes (22h00–7h00) avant adaptation 
du fonctionnement des machines pour le respect du critère d’émergence 

 
L’information « - » signifie « Emergence non applicable » : en effet le niveau sonore du bruit ambiant étant inférieur ou égal à 35dB(A), le critère 
d’émergence ne s’applique pas et le parc éolien reste conforme. 
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3.3 – Effets Cumulés 

RAS 

3.4 – Raisons du choix du Projet  

RAS 

3.5 – Compatibilité avec les plans, schémas et programmes 

« S’agissant plus spécifiquement du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), on notera que 
celui-ci a été validé le 2 décembre 2015. Le pétitionnaire pourrait compléter l’étude d’impact en 
regard de ce schéma. » 
 
Complément versé en page 60 et annexe n°7 du Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude d’impact sur 
l’Environnement) :  
 

Le dépôt du dossier du projet éolien « Puy de l’Aiguille » est intervenu avant l’adoption du Schéma 

Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). Cependant, une analyse du fonctionnement écologique du 

territoire a été réalisée lors de la conception du projet sur la base des informations disponibles 

(document cadre orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques - page 114 de l’EIE). 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) du Limousin adopté par arrêté préfectoral le 2 

décembre 2015 est un document de cadrage régional co-élaboré par l’Etat et la Région.  

Celui-ci a pour objectifs de disposer d’une connaissance partagée dans les domaines de la biodiversité, 

de l’eau, des paysages, des activités socio-économiques et de l’aménagement du territoire. 

Il présente par ailleurs les continuités écologiques qui constituent les Trames Vertes et Bleus 

Régionales permettant ainsi la mise en œuvre d’actions de préservation et de remise en bon état des 

continuités écologiques. 

Enfin, il constitue un cadre de référence sur lequel les structures en charge des grands projets 

d’aménagement peuvent s’appuyer pour améliorer l’insertion environnementale de ces grands projets. 

Le SRCE du Limousin définit le département de la Corrèze comme un territoire ayant des 

caractéristiques diverses. La partie ouest du département est composée de plaines agricoles ponctués 

de bocages et boisements et possède aussi une densité de population et donc une urbanisation plus 

importante rassemblée autour de Tulle et Brive la Gaillarde. A l’inverse, la partie à l’Est de Tulle se 

caractérise par un territoire forestier ponctué de plaines agricoles avec une urbanisation bien moins 

importante que la partie Ouest. 

La commune de Saint Priest de Gimel qui accueille le projet éolien du Puy de l’Aiguille s’inscrit 

pleinement dans les caractéristiques de la partie Est du département puisqu’elle possède un taux de 

boisement de plus de 70% (Taux de boisement IFN 2003 – DDEA Corrèze). 

Quant au projet éolien du Puy de l’Aiguille, celui-ci se situe au Sud-ouest de la commune de Saint-

Priest de Gimel au croisement des départementales D978 et D26 au sein de parcelles boisées en 

Douglas faisant l’objet d’une activité sylvicole intensive.  
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Le diagnostic réalisé dans le cadre du SRCE a permis la définition des enjeux des continuités 

écologiques régionales regroupés au sein d’une cartographie localisant ainsi les corridors écologiques 

et les réservoirs de biodiversité. 

La consultation de ce document permet de constater que le projet éolien du Puy de l’Aiguille se 

localise à l’écart des réservoirs de biodiversité (cf. carte page suivante). Il s’inscrit en revanche dans 

un corridor écologique milieux boisés à préserver. Ceci confirme effectivement l’analyse des corridors 

et voies de déplacement réalisée par Corieaulys (page 113-114 de l’EIE) ainsi que l’analyse des effets 

du projet sur les trames vertes et bleus (TVB) (page 376 de l’EIE). 

Cependant, ce projet éolien a été conçu en suivant le principe Eviter, Réduire, Compenser (ERC). Lors 

de sa conception et au regard des caractéristiques du site, le projet a été réduit de 5 à 3 machines 

permettant ainsi d’améliorer son insertion paysagère mais aussi de réduire la surface d’emprise 

globale du projet sur le massif forestier. 

A noter en outre que le projet possède une faible emprise au sol de 2.8ha en phase travaux et 1.8ha 

en exploitation (1 ha utile en phase travaux sera replanté dans le cadre de l’exploitation forestière) et  

son implantation linéaire resserrée lui confère une emprise spatiale de moins d’un kilomètre de 

longueur. 

Ainsi, le projet éolien « Puy de l’Aiguille » n’est pas susceptible de compromettre la continuité 

écologique forestière locale et il n’affecte en rien, ni les continuités herbacées et humides, ni les 

réservoirs de biodiversité. 
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Cartographie sous-trame milieux humides – SRCE Limousin Décembre 2015 
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Projet éolien du Puy de l’Aiguille 

Cartographie sous-trame milieux boisés – SRCE Limousin Décembre 2015 
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3.6 – Analyse des méthodes utilisées et des difficultés rencontrées 

RAS 

4 -ETUDE DE DANGERS 
 
 «Pour mémoire, contrairement à ce qui est indiqué p.49, l'étude d'impact indique que des panneaux 
pédagogiques seront mis en place.» 

 
Le § concerné en p.49 de l’étude de dangers indique :  
«Aucun parking, aire d’accueil, parcours pédagogique ou autre installation n’est actuellement 
envisagé au sein de l’aire retenue. » 
 
Cela n’est pas contradictoire avec la mise en place d’un panneau d’information, comme cela est 
effectivement indiqué dans l’étude d’impact. Sa présence n’est pas accompagnée d’un quelconque 
autre aménagement, que ceux liés à l’exploitation et la maintenance du parc, en accord avec les 
règles de sécurités. 

 
«Il est indiqué p.63 "respect d'une distance minimale entre la cime des arbres qui peuvent culminer à 
45 m" : aucune distance n'est indiquée..» 

Complément versé en page 11  au Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude de Dangers) :  

S’agissant de l’étude de dangers, la formulation « respect d’une distance minimale » signifie que le 
critère à vérifier concerne l’évitement de tout contact entre les pales et les arbres. Compte tenu du 
gabarit des machines considérées, le bas des pales est situé à une hauteur de 58m, ce qui laisse une 
marge conséquente. 
 

 
«L’accidentologie s’arrête en 2011...» 

Complément versé en page 11  au Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude de Dangers) :  

A ce jour aucune source de recensement suffisamment fiable, n’existe au-delà de cette date. 
 

« p.74 : les éoliennes sont distantes entre elles d'environ 400 m, soit moins de 500 m, contrairement à 
ce qui est écrit dans le tableau des agressions externes potentielles. » 
 
Effectivement, il s’agit d’une erreur. 
En tout état de cause, cela nous conduit à nous référer au §7.5 de cette même étude de dangers qui 
traite des effets dominos, et qui conclue à des conséquences négligeables. Notons que l’effet d’un 
« évènement accidentel » d’une éolienne impactant une autre éolienne, n’aurait d’autre conséquence 
que de générer un autre « évènement accidentel » déjà traité dans cette étude. 

 
« p.88 : la fonction de sécurité n°12 n’est pas mise en œuvre sur le site. » 
 
Le site de ce projet n’est pas situé zone cyclonique et ne nécessite donc pas la mise œuvre de cette 
fonction. 
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« p.98 et suivantes : la méthode de comptage est détaillée dans l'annexe 1, mais les calculs ne sont 
pas fournis…» 
 
Complément versé en Annexe 1 page 16  au Volume 5 – Résumé Non Technique (Étude de Dangers)  
Considérons tout d’abord le cas la plus défavorable en termes de zone d’effet, qui concerne la 
projection de pale ou de fragment, avec une zone d’effet d’un rayon de 500m. 
 
Compte tenu de la méthode décrite dans l’annexe 1, rappelée ci-dessous : 

 
« Terrains non bâtis 

 Terrains non aménagés et très peu fréquentés (champs, prairies, forêts, friches, marais...) : 
compter 1 personne par tranche de 100 ha.  

 Terrains aménagés mais peu fréquentés (voies de circulation non structurantes, chemins 
agricoles, plateformes de stockage, vignes, jardins et zones horticoles, gares de triage...) : 
compter 1 personne par tranche de 10 hectares. 

 Terrains aménagés et potentiellement fréquentés ou très fréquentés (parkings, parcs et 
jardins publics, zones de baignades surveillées, terrains de sport (sans gradin néanmoins...) : 
compter la capacité du terrain et a minima 10 personnes à l’hectare. » 
 

Pour l’éolienne 1 : 

 Les terrains non aménagés, constitués de forêts représentent 78.52 ha soit 
proportionnellement 0.79 personnes 

 Les terrains aménagés mais peu fréquentés que sont les voies de circulation non structurantes 
(< 2000 véhicules/jour) représentent 0.89 ha (1966m x 4.5 m de largeur) soit 0.089 personnes 

Le nombre de personnes est donc <1 (0.79+0.089=0.88 personnes) 
 
Pour l’éolienne 2 : 

 Les terrains non aménagés, constitués de forêts et de prairies représentent 78.52 ha soit 
proportionnellement 0.79 personnes 

 Les terrains aménagés mais peu fréquentés que sont les voies de circulation non structurantes 
(< 2000 véhicules/jour) représentent 0.86 ha (1902m x 4.5 m de largeur) soit 0.086 personnes 

Le nombre de personnes est donc <1 (0.79+0.086=0.88 personnes) 
 
Pour l’éolienne 3 : 

 Les terrains non aménagés, constitués de forêts et de prairies représentent 78.52 ha soit 
proportionnellement 0.79 personnes 

 Les terrains aménagés mais peu fréquentés que sont les voies de circulation non structurantes 
(< 2000 véhicules/jour) représentent 0.78 ha (1737m x 4.5 m de largeur) soit 0.078 personnes 

Le nombre de personnes est donc <1 (0.79+0.078=0.87 personnes) 
 
Ces évaluations sont également applicables aux autres zones d’effet dont les dimensions sont 
inférieures. 

 
« Comment la prescription du SDIS (réservoir de 30 m3

 d'eau) est-elle respectée ? » 
 
Cette prescription sera respectée par la mise en place d'une réserve de 30 m3 d'eau disponible en 1 
heure, dont l'implantation sera définie en accord avec le Service Départemental d'Incendie et de 
Secours de la Corrèze. 
 

5. NOTICE HYGIENE ET SECURITE  

RAS 
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6. RESUMES NON  TECHNIQUES, EIE et EDD  
Les compléments et corrections apportés dans ce document valent également pour les 
résumés non techniques. 
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Annexe 1 

1.1. Etude Hydrogéologique 
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1. INTRODUCTION 

 

1.1. MISSIONS 

À la demande et pour le compte de EOLE RES, la Direction Régionale Aquitaine  du 

Bureau d’Etudes HYDROGÉOTECHNIQUE SUD-OUEST a procédé à l’exécution d’une 

étude géotechnique préalable à la réalisation d’une centrale éolienne sur les communes 

de ST PRIEST DE GIMEL, ST MARTIAL DE GIMEL et GIMEL  LES CASCADES (19).  

 

Cette étude s'inscrit dans le cadre de la norme 94.500 des missions type d'ingénierie 

géotechnique de l'AFNOR-USG (Novembre 2013), qui suivent les étapes d'élaboration et 

de réalisation de tout projet, à savoir : 

� ÉTAPE 1 : étude géotechnique préalable (G1)  

• ES : Phase étude de site,  

• PGC : Phase principes généraux de construction,  

� ÉTAPE 2 : étude géotechnique de conception (G2)  

• AVP : Phase avant projet, 

• PRO : Phase projet, 

• DCE / ACT 

� ÉTAPE 3 : études géotechniques de réalisation  

• Étude et suivi géotechnique d'exécution (G3) 

1) Phase étude, 

2) Phase suivi. 

• Supervision géotechnique d'exécution (G4) 

3) Phase étude, 

4) Phase suivi. 

� Étude d'éléments spécifiques géotechniques  

• Diagnostic géotechnique (G5). 

 

Le présent rapport correspond à une mission G1  de l’Union Syndicale Géotechnique. 

Vous trouverez en annexe la classification, le contenu, et le schéma d’enchaînement de 

ces missions. 
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Ce rapport a été rédigé par Anaïs PALOMINO , Ingénieure Géolgue-Géotechnicienne, 

avec le contrôle interne de Georges DE CARVALHO , Ingénieur Géologue – 

Géotechnicien Senior, DESS de Géologie Appliquée, Superviseur Sud-Ouest 

 

Les objectifs de cette étude sont : 

� L’appréhension des caractéristiques géologiques, hydrogéologiques et 

géotechniques des sols au droit du projet, 

� la proposition de solutions envisageables de fondations des ouvrages 

géotechniques sur la base d’une analyse bibliographique. 

 

Notre mission de type G1 s’arrête à la remise de ce rapport. Elle devra être suivie des 

missions de type G2, G4 et ponctuellement G5 à définir par la Maîtrise d’Oeuvre du projet. 

La mission G3 étant à la charge de l’entreprise adjudicataire des travaux. 

 

 

1.2. RÉFÉRENTIELS 

Notre étude suit les normes et documents français et plus particulièrement : 

� Eurocodes 1 – NF-EN-1991-1 (mars 2003), 

� Eurocodes 7 – NF-EN-1997-1 (juin 2005) et NF-EN-1997-2 (septembre 2007), 

� Eurocodes 8 – NF-EN-1998-5 (septembre 2005), 

� Arrêtés du 22 octobre 2010 et du 19 juillet 2011 relatifs à la classification et aux 

règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite «  à 

risque normal  », 

� NF P94-261 – Calcul géotechnique – Fondations superficielles (juin 2013), 

� NF P94-262 – Calcul géotechnique – Fondations profondes (juillet 2012), 
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1.3. DOCUMENTS TRANSMIS 

Pour mener à bien notre mission, les documents suivants nous ont été fournis par EOLE 

RES : 

� plan de situation de la zone d’étude, 

� cahier des charges de l’étude géotechnique G1 à mener daté du 8 novembre 2012. 

 

 

1.4. DESCRIPTION DU PROJET AU STADE DE NOTRE MISSIO N 

Le projet prévoit la création de la centrale éolienne « Puy de l’Aiguille », sur les communes 

de ST PRIEST DE GIMEL, ST MARTIAL DE GIMEL et GIMEL LES CASCADES (19).  

A ce stade, nous ne possédons aucune information sur le projet (nombre d’éoliennes 

prévues, implantations, etc.). 

 

Plan de situation de la zone d’étude  
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1.5. LIMITES DE NOTRE ÉTUDE 

 

Le caractère de cette étude est strictement de type géotechnique. Les aspects liés à la 

recherche de pollution éventuelle ou à la caractérisation des ouvrages enterrés et des 

incidences des vestiges et fouilles archéologiques sont exclus. 

 

Cette étude est basée sur une analyse de cartes et documents bibliographiques. 

Elle permet uniquement de préciser le contexte général du site. Elle sera nécessairement 

complétée par une campagne de reconnaissance in-situ pour définir le système de 

fondations. 
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2. ÉTUDE GÉOTECHNIQUE PRÉLIMINAIRE DE SITE  

MISSION G1 – PHASE ES 

 

 

2.1. CONTEXTE SITOLOGIQUE ET HISTORIQUE 

Le site se trouve autour du sommet du puy de l’Aiguille, situé :  

� à l’Ouest de St-Priest de Gimel 

� au Nord de St Martial de Gimel 

� à l’Est de Gimel Les Cascades 

 

L’extrait de carte IGN ci-dessous permet de localiser la zone d’étude : 
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Les photographies ci-après illustrent le site :  

 

Photographie vers l’Est depuis la RD28 

 

Photographie vers l’Ouest depuis la RD28 

 

Photographie vers l’Est depuis l’intersection  

RD28/RD978 

 

Photographie vers l’Ouest depuis la RD978 

 

 
Photographie aérienne de la zone d’étude (www.geoportail.gouv.fr) 
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La zone d’étude présente les caractéristiques suivantes : 

� aire d’étude d’une superficie de 192 hectares environ : 

o fortement boisée (arbres de haute futaie), 

o présence de quelques champs cultivés,  

o traversée par de plusieurs routes (RD28 et RD978 notamment) et sentiers. 

 

� présence du puy de l’Aiguille au centre de la zone d’étude, possédant un sommet à 

605 m  d’altitude avec  un dénivelé maximal de 100/120 m sur l’ensemble du site : 

 

 

 

� Présence de l’étang de Caux et de l’étang de la Borie à proximité immédiate de 

l’emprise de la zone d’étude, 
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2.2. CONTEXTE GÉOLOGIQUE 

 

La carte géologique (éditions du BRGM) au 1/50 000ème de LA ROCHE CANILLAC 

montre que la zone d’étude se situe au niveau des formations suivantes, sous les 

formations de surface et d’altération non mentionnées par le document : 

� Terrains sédimentaires issus des remplissages des vallons et vallées : il s’agit 

de colluvions issus des formations cristallines et cristallophylliennes altérées 

en arène sableuses, argileuses et caillouteuses. 

� Tourbe, 

� Formations notées sγ1 :Leucogranites hétérogènes à loupes surmicacées et 

enclaves mobilisées de micashistes à sillimanite. Il s’agit de Leucogranite très 

hétérogènes avec des enclaves de micaschistes, riches en biotite et 

renfermant de la fibrolite. 

 

 

 

L’épaisseur des sols d’altération peut être d’épaisseur importante. En contexte 

granitique, l’altération se présente sous la forme d’arène à boules erratiques. 
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2.3. CONTEXTE HYDROLOGIQUE ET HYDROGÉOLOGIQUE 

 

On note : 

� La présence de plusieurs ruisseaux sur la zone d’étude  

� Une topographie marquée pouvant laisser suggérer la présence de ruissellement 

superficiel important, 

� La présence possible de nappes de faible extension alimentées par l’infiltration des 

eaux de surface dans la partie supérieure du substratum 

 

 

 

2.4. RISQUES NATURELS 

Selon le portail de prévention des risques majeurs du ministère de l’Écologie, du 

développement durable, des transports et des logements, les arrêtés de catastrophes 

naturelles pris sur la commune sont les suivants :  

� Sur la commune de Saint Priest de Gimel 
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� Sur la commune de Saint Martial de Gimel 

 

 

� Sur la commune de Gimel Les Cascades 

 

 

On notera également l’existence d’un PPR sur la commune de Gimel Les Cascades :  

 

 

2.4.1. Aléa lié aux remontées de nappes  

Le portail Internet (www.inondationsnappes.fr ) classe l’aire d’étude en zone de 

sensibilité très faible à moyenne lorsque l’on s’éloigne du Puy de l’Aiguille : 
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2.4.2. Les phénomènes de retrait / gonflement des s ols argileux  

La cartographie de l’aléa des sols argileux aux phénomènes de retrait / gonflement dont un 

extrait est présenté ci-après classe l’aire d’étude en zone d’aléa  

� à priori nul  au droit des Leucogranites hétérogènes,  

� faible  au droit des colluvions et tourbes 

 

 

 

 

 

 

2.4.3. Base de données des cavités souterraines  

D’après le site www.bdcavites.net , on note la présence d’une cavité souterraine (ouvrage 

civil abandonné « souterrain de Caux ») situé au Nord-Est de la zone d’étude :  
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2.4.4. Risque de glissement de terrain  

La zone d’étude ne se situe pas en zone de glissement de terrain d’après les informations 

du BRGM. 

 

2.5. RISQUE MINIER 

La zone d’étude ne se situe pas en zone de risque minier d’après les informations du 

BRGM. 

 

2.6. BASE DE DONNÉES DES ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE 

SERVICE 

Aucun ancien site industriel n’a été recensé par le BRGM au droit de la zone d’étude ou 

extrait BASIAS. 

 

2.7. SISMICITÉ 

Ici, le site (http://macommune.prim.net )  classe la zone étudiée en zone 1 (très faible).  
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3. SYNTHÈSE DES DONNÉES DE SOL ET ALÉAS 

GÉOTECHNIQUES – MISSION G1 

 

3.1. SYNTHÈSE DES DONNÉES GÉLOGIQUES ET GÉOTECHNIQUES 

Compte tenu des résultats de l’enquête documentaire menée, le site est marqué par : 

� Des variations topographiques marquées avec la présence du Puy de l’Aiguille 

culminant à 605 m d’altitude, 

� La présence de forêts, champs, sentiers et routes départementales, 

� La présence de colluvions et de terrains tourbeux (matériaux évolutifs chargés en 

matière organique)  issus des remplissages des vallons et vallées, 

� La présence d’un substratum de leucogranite hétérogène pouvant être +/- recouvert 

de matériaux superficiels à boules erratiques,  

� La présence possible de nappes de faible extension alimentées par l’infiltration des 

eaux de surface. 

 

 
 

3.2. ALÉAS  

Les aléas géotechniques sont en relation entre autres, avec : 

3.2.1. La géologie  

� Aléas liés à la nature réelle des différentes couches de sol et leur compacité, 

� aléas liés aux variations d’épaisseur des différentes couches, et notamment des 

terrains superficiels, 

� aléas liés aux irrégularités importantes du toit du substratum, 

� à la présence de boules de dimensions très variables au sein des arènes 

granitiques. 

 

3.2.2. L’hydrogéologie  

� Ruissellement superficiel pouvant être important, 

� Présence possible d’une nappe à faible profondeur alimentée par l’infiltration des 

eaux de surface. 
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3.2.3. L’environnement  

� Puy de l’Aiguille avec des variations topographiques importantes, 

� Zone fortement boisée. 
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4. PROPOSITIONS DE SOLUTIONS DE CONSTRUCTION 

ENVISAGEABLES – MISSION G1 

 

 

Le projet prévoit la création de la centrale éolienne « Puy de l’Aiguille ». A ce stade, nous 

ne possédons aucune information sur le projet (nombre d’éoliennes prévues, 

implantations, etc.). 

 

 

Plan de situation de la zone d’étude  

 

A ce stade, compte-tenu :  

� Des aléas liés à la nature et la compacité des différentes couches, 

� De la présence possible de terrains tourbeux peu compacts et évolutifs, 

� De l’absence d’information sur l’implantation réelle des ouvrages prévus,  
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Il sera nécessaire au stade des études d’avant-projet (mission G2 AVP) de réaliser des 

investigations au droit des ouvrages à étudier afin :  

� d’appréhender les caractéristiques géologiques, hydrogéologiques et géotechniques 

des sols, 

� présenter les principes généraux de construction des ouvrages géotechniques,  

� justifier de quelques ébauches dimensionnelles des ouvrages principaux suivant les 

règles, normes AFNOR ou fascicules, 

� réaliser l’examen de quelques exemples types de fondation en précisant les 

encastrements et les portances. 
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5. INVESTIGATIONS COMPLÉMENTAIRES A RÉALISER POUR 

PERMETTRE DE JUSTIFIER DU MODE DE FONDATION DES 

OUVRAGES 

 

 

Compte-tenu des observations réalisées, il conviendra de réaliser les investigations 

suivantes pour pouvoir justifier du mode de fondation des ouvrages prévus :  

 

� Afin de déterminer la compacité des sols en place :  

o Des sondages pressiométriques profonds, 

o Des essais au pénétromètre statique éventuellement au droit des terrains 

argileux, 

o Des essais au pénétromètre dynamique pour justifier des couches de forme des 

pistes de chantier 

 

� Afin de déterminer la sensibilité des sols aux variations hydriques et l’estimation des 

tassements :  

o Des fouilles à la pelle pour le prélèvement d’échantillons remaniés, 

o Des sondages carottés 

o Des essais en laboratoire géotechnique :  

� Identifications GTR 

� Mesures de densité, 

� Essais oedométriques 

 

� Afin de déterminer les paramètres dynamiques pour justifier des fondations des 

machines vibrantes (coefficient de poisson, module de young) 

o Des profils MASW, 

o Et/ou des essais Cross-Hole 

 

D’une manière générale, le programme de reconnaissance devra suivre les 

recommandations du groupe de travail « fondations d’éoliennes » recommandations sur le 

conception, le calcul, l’exécution et le contrôle de fondations d’éoliennes. 
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��   ��   ��   ��   �� 

 

 

 

Nous restons à la disposition de EOLE RES et de tous les intervenants pour tous 

renseignements complémentaires. 

 

Dressé par les Ingénieurs soussignés 

 

Anaïs PALOMINO     Georges DE CARVALHO  

en charge de l’opération     en charge du contrôle interne  
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ANNEXES 
Missions géotechniques 
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CLASSIFICATION DES MISSIONS TYPES D'INGENIERIE GEOT ECHNIQUE  

(extraite de la norme NFP 94-500 - Novembre 2013)  
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SCHÉMA D'ENCHAÎNEMENT DES MISSIONS GÉOTECHNIQUES 

(extrait de la norme NFP 94-500 - Novembre 2013)  
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